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AVANT PROPOS 

 
La société RAMBIER Aménagement projette lôam®nagement du lotissement ç Le vallon du 
Vernazobre » ¨ lôEst de la commune de Saint-Chinian dans lôHérault. Ce projet est situé entre 
la rue de la voie ferrée au Sud, et lôavenue Raoul Bayou (D20E1) au Nord. 

Ce projet de 3,8 ha environ comprendra la cr®ation de lots dôhabitations, dôune voirie dôacc¯s, 
de stationnements collectifs, de pi®tonniers et dôespaces verts. Ce projet int®grera aussi deux 
ouvrages de r®tention des eaux pluviales en compensation ¨ lôimperm®abilisation des sols. 

La zone de projet est longée par un fossé en limite Est qui draine actuellement un bassin 
versant de 4.6 ha environ. Le projet comprend une bande naturelle paysagère de préservation 
dô®coulement pluvial de 10 m le long de lôaxe de ce foss®. 

La surface collecte les eaux de bassins versants amont représentant 9,96 ha.  

 
Le projet est ainsi soumis à Déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
lôEnvironnement et de la nomenclature annex®e ¨ lôarticle R.214-1 du même code.   
Le présent dossier de Déclaration est constitué des pièces suivantes : 

- Pièce 1 : Identification du demandeur 

- Pièce 2 : Emplacement des aménagements 

- Pièce 3  : Présentation du projet et rubriques dont il relève 

- Pièce 4 : Document dôincidences, 

- Pièce 5 : Modalités de surveillance, 

- Pièce 6 : Planches Graphiques. 

Lôensemble du dossier est conforme aux exigences requises dans lôarticle R.214-32 du Code 
de lôEnvironnement relatif ¨ la proc®dure de D®claration. 
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PIECE 1 : 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  
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Le pr®sent dossier dôautorisation est sollicit® par RAMBIER Aménagement, dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

RAMBIER Aménagement 
232, avenue des Moulins 

34184 Montpellier cedex 4 
Tél : 04.67.60.55.33  

rambier@rambier.com 
 

SIRET : 38766450100039 
 
 

Suivi du dossier : Romain Simard (simard@rambier.com) 
 

 

 

mailto:simard@rambier.com
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ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE  
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I. EMPLACEMENT DES AMENAGEMENTS  

N Planche 1a : Localisation géographique du projet  

N Planche 1b : Localisation cadastrale 

Le projet se situe ¨ lôEst du bourg de Saint-Chinian  
 

¶ Département  Hérault (34) 

¶ Commune  Saint -Chinian - (code Insee : 34245) 

¶ Lieu -dit  Poujols Bas 

¶ Parcelles concernées par 
le projet de lotissement  et le 
dispositif  de compensation à 
lôimperm®abilisation des sols  

Section AP parcelles n°150 (p), 164, 168, 291 (p), 292, 645, 
724, 725, 726, 727 

 
 

II. ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE  
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PRESENTATION DU PROJET ET RUBRIQUES 

DE LA NOMENCLATURE DONT IL RELEVE  
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I. PRESENTATION DU PROJET 

N Planche 4 : Plan de masse du projet et Planche 6: Aménagements hydrauliques en situation projet 

I.1. LôEMPRISE FONCIERE DU PROJET ET SON BASSIN VERSANT  

Â Le projet a une superficie de 37 996 m². Il comprend la création en deux tranches (tranche 1 
au Sud et Tranche 2 au Nord) de 62 lots individuels (37 lots sur la partie Nord et 25 lots sur la 
partie Sud) et de 2 Macrolots Sociaux de 8 logements chacun ainsi que dôun macro-lot devant 
accueillir la future Gendarmerie.  

Le projet pr®voit ®galement la cr®ation dôune voirie dôacc¯s de direction Sud-Nord, faisant la 
liaison entre la rue de la voie ferrée et la D20E1. Une trentaine de stationnements collectifs 
(14 stationnements + 1 PMR au Nord et 11 stationnement + 1PMR au Sud) est également 
envisagé, ainsi que des cheminements piétonniers et des espaces verts. Ce projet intégrera 
aussi deux ouvrages de rétention des eaux pluviales aériens pour compenser 
lôimperm®abilisation des sols. 

La répartition des grands ensemble se fait de la manière suivante :  

¶ Voirie : 4 650 m² 

¶ Stationnement : 408 m² 

¶ Trottoir et piétonnier : 1 172 m² 

¶ Lots : 24 525 m² 

¶ Espaces verts : 7 241 m². 

Le projet comprend une bande naturelle paysag¯re de pr®servation dô®coulement pluvial de 
10 m le long de lôaxe dôun foss® situ® sur son flanc Est. 

A noter quôau Nord du projet est prévu un parc paysager porté par la commune de Saint-
Chinian.  

 

Â La zone de projet reçoit différents apports amont :  

- Le bassin versant direct A (0.72 ha) : quelques parcelles sur le flanc Ouest constituent 
un bassin versant amont topographique direct de la zone de projet, 

- Le bassin versant direct B (0.34 ha) : parcelle agricole occupée par des oliviers située 
au Sud-Est du projet,  

- Le bassin versant indirect C (8,9 ha)  : la zone de projet et en contrebas de la rue de la 
voie ferrée. Les eaux sont collectées par des fossés en limite Sud de la zone de projet 
qui ram¯nent les eaux vers le foss® qui longe le projet sur lôEst (4,6 ha environ).  

Le bassin versant final en amont des zones de projets a ainsi une surface de 9. 96 ha.  

La pièce 4 ï Volet A : Analyse de lô®tat initial du site et de son environnement  a permis 
dôappr®cier de la mani¯re la plus pr®cise possible la r®partition des apports amont.  
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I.2. LE PROJET DE COMPENSATION DE LôIMPERMEABILISATION DES SOLS 

Les eaux en provenance des bassins versant amont A et C seront déviés (le bassin versant 
amont direct A sera dévié vers le Nord, le bassin versant amont indirect C sera dévié vers le 
foss® longeant le projet situ® ¨ lôEst.).  

A lôint®rieur du projet il est prévu la réalisation de deux bassins de rétention permettant de 
compenser lôimperm®abilisation des sols.  

- Un bassin de rétention BR1 se situera au Nord (point de la parcelle 150). Il aura un 
volume de 2 300 m3 et une surface en gueule de 1 900 m².  

- Un bassin de rétention BR2 se situera au centre de lôemprise projet. Il aura un volume 
de 500 m3 pour une surface de 625 m².  

Pour le BR 1, lôouvrage sera raccord® au foss® aval via une conduite b®ton Ï300 mm.  

Pour le BR 2, lôouvrage de vidange sera raccord® ¨ une conduite b®ton Ï300 mm qui se 
rejettera sur le terrain agricole ¨ lôaval au niveau du TN. 

 

Les caractéristiques exactes de la gestion des apports amont et des bassins de rétention 
(hauteur utile, orifice de sortie, é) sont pr®cis®es dans la Pièce 4 du présent document. 

I.3. LE RACCORDEMENT AUX RESEAUX  

En ce qui concerne les équipements, le projet sera raccordé aux divers réseaux existants :  
- eaux usées : le raccordement au r®seau dôeaux us®es se fera rue Raoul Bayou au 

Nord 
- eau potable : lôalimentation en eau potable se fera sur le réseau présent au droit de la 

rue Raoul Bayou au Nord et de la rue de la voie ferrée au Sud.   
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II. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE  

Le projet sôinscrit dans le cadre des articles L.214-1 à L.214-11 du Code de lôEnvironnement. 
Les rubriques, paramètres et seuils correspondants sont définis par la nomenclature annexée 
¨ lôarticle R.214-1 du Code de lôEnvironnement. Les caract®ristiques du projet, les rubriques et 
le régime dont il relève sont rassemblés dans le tableau suivant.  
 

Rubrique  Paramètres et seuils  Régime  Caractéristiques du projet  
Régime 

correspondant  

2.1.5.0 

Rejet dôeaux pluviales 
dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, 
augmentée de la surface 
correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les 
écoulements sont 
interceptés par le projet, 
étant : 

¶ Supérieure ou 
égale à 20 ha 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation 

Emprise du projet : 3.8 ha 
Bassin versant 
amont : 9.96 ha 
Total  : 13.76 ha 
 

Déclaration  

¶ Supérieure à 1 ha 
mais inférieure à 
20 ha 

Déclaration 

 
 
En cons®quence, le projet dôam®nagement est soumis ¨ Déclaration.    
 

III. RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

Le lieu dôimplantation du projet a ®t® choisi compte tenu de lôexistence dôune OAP au droit de 
ce secteur : OAP du secteur Poujols Bas.  

Concernant la compensation ¨ lôimperm®abilisation des sols, il a ®t® retenu dôimplanter les 
bassins de compensation au sein même de la zone de projet dans la mesure où le projet a la 
disponibilité foncière nécessaire. Ce choix est possible dans la mesure où le secteur retenu 
pour lôimplantation de lôouvrage de r®tention ne se situe pas en zone inondable par 
d®bordement de cours dôeau. Par ailleurs, ils pr®sentent lôavantage dô°tre situ®s au point bas 
de chaque sous-bassin versant interne ¨ lôop®ration de fa­on ¨ collecter le maximum dôeau de 
ruissellement li®e ¨ lôimperm®abilisation des sols.  

La perméabilité théoriques moyenne des sols (5.10-6 m/s) des sols nôa pas permis dôenvisager 
lô®vacuation des eaux stock®es uniquement par infiltration vers le sous-sol.  Néanmoins, en 
lôabsence de sensibilit® particuli¯re des masses dôeau souterraines, il a ®t® choisi de ne pas 
imperm®abiliser le fond du bassin de r®tention de fa­on ¨ permettre lôinfiltration dôune partie 
des eaux de ruissellement.  
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IV. RESUME NON TECHNIQUE 

Ĕ Un projet programmé dans le prolongement du bourg actuel  

Le projet de lotissement « Le vallon de Vernazobre », se localise dans le prolongement de la 
zone urbanisée Est de la commune de Saint-Chinian. Au total, il est prévu la 62 lots 
individuels, 2 macrolots sociaux regroupant 16 logements et dôun macrolot devant accueillir la 
gendarmerie.  

Le site de lôop®ration concerne une surface totale dôenviron 3,8 ha et reçoit les apports amont 
de plusieurs bassins versant totalisant une surface de 9.96 ha (apports directs et indirects).  

Le projet conduit à une imperméabilisation de 21 242 mĮ soit un taux dôimperm®abilisation de 
56 %. 

La zone de projet est délimitée au Sud par la rue de la voie ferrée puis le flanc de colline qui 
mène à la crête « des Poujols è, ¨ lôOuest par des lotissements dont le lotissement Carignan, 
au Nord par lôavenue Raoul Bayou puis par le Vernazobre ou par des vignes et ¨ lôEst par des 
parcelles de vignes traversées par des fossés arborés.  

 
Ĕ Un projet situ® dans un environnement favorable ¨ lôimplantation dôune zone 
dôhabitat 

Lôensemble se localise sur le bassin versant du Vernazobre, lui-m°me affluent de lôOrb. Ce 
cours dôeau ne fait lôobjet dôaucun usage particulier si ce nôest quôil est le milieu r®cepteur de 
plusieurs ouvrages dôassainissement dont celui de Saint-Chinian. A noter que lôOrb, au niveau 
de Reals, soit environ 15 km en aval du projet, fait lôobjet dôun pr®l¯vement en eaux 
superficielles.  

Au regard des eaux souterraines, le projet se localise au droit de la masse dôeau des 
formations plissées calcaires et marnes Arc de St Chinian  (non identifiée comme masse 
dôeau strat®gique pour lôalimentation en eau potable) et plus spécifiquement sur lôentit® 
hydrogéologique « alluvions du Vernazobre è qui constitue une partie des alluvions de lôOrb. 
Les alluvions du Vernazobre sont alimentées à la fois par les précipitations, par le Vernazobre 
qui est alors en relation hydraulique directe avec ces alluvions récentes et par les 
écoulements sur les flancs des vallées (drainage des formations crétacées-éocènes en rive 
droite, drainage des formations paléozoïques en rive gauche). Cette entité hydrogéologique 
nôest pas exploit®e pour lôAEP des collectivit®s du secteur, eu ®gard ¨ ses potentialit®s trop 
faibles. Néanmoins, le projet se localise dans le PPE du Captage du Limbardié, implanté sur 
la commune de Cazouls lès Béziers.  

En ce qui concerne le milieu naturel, le projet ne se situe dans aucun zonage dôinventaire, de 
porter ¨ connaissance ou zone prot®g®e si ce nôest dans le zonage du Plan National dôActions 
pour le L®zard ocell®. Lô®valuation simplifi®e des incidences des projets sur la zone Natura 
2000 çMinervoisè (Directive Oiseaux) a conclu ¨ lôabsence dôincidence sur les objectifs de 
conservation des habitats et espèces ayant justifié la délimitation de ce site.  
 

En termes de risque inondation, seul un étroit secteur Nord se localise en zone inondable du 
Vernazobre. La parcelle n° 291 est partiellement comprise dans le secteur R du PPRi. Le 
reste du projet est en zone blanche.  

 

 

Ĕ La nécessité de prévoir des aménagements permettant de compenser 
lôimperm®abilisation des sols.  

Le projet re­oit les apports en provenance de lôamont de 3 bassins versant :  
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- Le bassin versant direct A (0.72 ha) : quelques parcelles sur le flanc Ouest constituent 
un bassin versant amont topographique direct de la zone de projet, 

- Le bassin versant direct B (0.34 ha) : parcelle agricole occupée par des oliviers située 
au Sud-Est du projet,  

- Le bassin versant indirect C (8,9 ha)  : la zone de projet et en contrebas de la rue de la 
voie ferrée. Les eaux sont collectées par des fossés en limite Sud de la zone de projet 
qui ram¯nent les eaux vers le foss® qui longe le projet sur lôEst (4,6 ha environ).  

 

Les eaux des bassins versant A et C seront déviées en dehors de la zone de projet : les eaux 
du bassin versant A seront conduites vers le Nord tandis que celles du bassin versant C 
seront amenées vers un fossé longeant la parcelle de projet sur son flanc Est. Ainsi, seules 
les eaux en provenance du bassin versant B continueront à ruisseler sur la zone de projet.  

Par ailleurs, afin de pallier lôimperm®abilisation des surfaces d®coulant des am®nagements 
envisag®s et dô®viter une aggravation de la situation actuelle, il est pr®vu de cr®er au sein du 
lotissement deux bassins de rétention. Le bassin de rétention BR1 se situera au Nord (pointe 
de la parcelle 150) et aura un volume de 2 300 m3 pour une surface en gueule de 1 900 m². Le 
bassin de r®tention BR2 se situera au centre de lôemprise de projet. Il aura un volume de 
500 m3 pour une surface de 625 m².  

Pour le BR 1, lôouvrage sera raccord® au foss® aval via une conduite b®ton Ï300 mm.  

Pour le BR 2, lôouvrage de vidange sera raccord® ¨ une conduite b®ton Ï300 mm qui se 
rejettera sur le terrain agricole ¨ lôaval au niveau du TN. 

 
Ĕ Un projet à faibles incidences environnementales  

Lôanalyse des incidences du projet sur lôenvironnement montre que : 

- les mesures hydrauliques accompagnatrices permettent la déviation des apports de 
deux bassins versant amont (BV A et BV C) jusquô¨ lôoccurrence centennale,  

- La mise en place des deux bassins de rétention a un impact positif sur la situation 
hydraulique ¨ lôaval de lôensemble. Lôaction des bassins permet dôam®liorer la situation 
hydraulique actuelle ¨ lôaval en r®duisant entre 40 et 80 % les d®bits g®n®r®s par la 
zone de projet.  

- Les bassins permettent dôabattre 84% ou 88% des Mati¯res en Suspension en 
occurrence biennale et par là-même, la pollution par les hydrocarbures et/ou métaux 
fixés sur les particules fines.  

- Le projet ne présente pas de risque de contamination des eaux souterraines dans la 
mesure où le sous-sol est tr¯s peu perm®able. Lôabsence dôusages des eaux 
souterraines au droit et à proximité des projets renforce cette absence de risque.  

- Le projet ne pr®sente quôun risque accidentel (mauvaise manîuvre) de pollution des 
eaux superficielles ou souterraines lors de la phase chantier.  

 
Ĕ Un projet compatible avec les documents de planification  
Le projet est compatible avec : 

- les objectifs et mesures du SDAGE RM; 
- les objectifs et mesures du SAGE de lôOrb-Libron 
- le r¯glement du Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communauté de 

Communes Sud-Hérault 
- les objectifs de conservation du site du réseau Natura 2000 les plus proches.  

 
Ĕ Des mesures, moyens de surveillance et dôintervention adapt®s pour r®duire le 
risque environnemental du projet  
Les mesures prises dans le cadre de ce projet sont : 
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- un suivi permanent par le maître dôouvrage et le ma´tre dôîuvre de la bonne ex®cution 
du chantier ; 

- une surveillance et un entretien r®guliers des ouvrages dôassainissement pluvial ; 
- la non utilisation dôherbicides pour la gestion des ouvrages de r®tention, des r®seaux 

pluviaux et des fossés,  
- lô®laboration au pr®alable de la phase chantier et dôexploitation dôun plan dôintervention 
par le ma´tre dôîuvre en cas de pollution.  
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PIECE 4 : 

DOCUMENT DôINCIDENCES 
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La présente pièce constitue le document dôincidences du projet de lotissement « Le Vallon du 
Vernazobre » à Saint-Chinian (34) sur les écoulements, la ressource, le milieu et la qualité des 
eaux.  

Son contenu est conforme aux articles R.214 -32 et suivants du Code de lôEnvironnement. 

Ainsi  : 

- le volet A pr®sente lô®tat initial du site du projet et son environnement ; 

- le volet B présente les incidences du projet et les mesures 
dôaccompagnement pour la protection de la ressource et des milieux 
aquatiques ; 

- le volet C présente la compatibilité du projet avec le SDAGE Rhône-
Méditerranée, les objectifs de qualité, le SAGE de lôOrb-Libron, le PLU et le 
réseau Natura 2000.  
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VOLET A : 

ANALYSE DE LôETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT 





RAMBIER Aménagement  
Commune de Saint-Chinian ï Lotissement « Vallon du 

Vernazobre » 

 

citéo ingénierie  CEL 23 16 27/117 
 

I. CONTEXTE PHYSIQUE 

I.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

N Planche 1 : Localisation géographique du projet 

Le lotissement se localise dans le prolongement du bourg historique et des secteurs récemment 
urbanisés de Saint-Chinian, sur son secteur Est. Il est délimité : 

- au Sud par la rue de la voie ferrée puis le flanc de colline qui mène à la crête « des 
Poujols »,  

- ¨ lôOuest par des lotissements dont le lotissement Carignan,  

- au Nord par lôavenue Raoul Bayou puis par le Vernazobre ou par des vignes 

- ¨ lôEst par des parcelles de vignes travers®es par des foss®s arborés.  

 

Les caractéristiques générales de la commune de Saint-Chinian sont : 

¶ population : 1 704 habitants (2020, données INSEE), 

¶ superficie : 23,29 km², 

¶ appartenance à la Communauté de communes Sud Hérault 

 

I.2. CONTEXTE CLIMATIQUE 

Le territoire communal de Saint-Chinian est soumis à un climat méditerranéen . Ainsi, les étés 
sont chauds et très secs et les hivers doux avec une luminosité importante. La commune est 
sous l'influence de 2 vents principaux : la tramontane venant du Nord-Ouest, vent froid et sec 
qui souffle sous forme de fortes rafales et dégage le ciel ; le marin, vent venant du Sud-est, 
doux, chaud et humide qui apporte un ciel chargé, de la pluie ou des orages.  
En automne, les épisodes cévenols  de la région se caractérisent par de fortes pluies, 
orageuses ou non, engendrant régulièrement la crue de l'Orb.  
 
La station météorologique de MétéoFrance installée sur la commune de Villespassans (indicatif 
: 34339001, alt : 219m, lat : 43Á21ô48"N, lon : 02Á52ô48"E) ) permet de connaître en continu 
l'évolution des indicateurs météorologiques sur la période 1981-2020.  
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Tableau de synthèse des températures et précipitations relevées à Villespassans (Source : MétéoFrance) 

 
Nota bene : Les données quantifiant le contexte climatique sont purement indicatives et ne sont 
pas utilisées pour les calculs des débits générés ou dans le dimensionnement du système de 
compensation ¨ lôimperm®abilisation des sols. 
Les calculs de débits sont réalisés à partir des données HDF achetées auprès de Météo 
France.  

 

I.3. TOPOGRAPHIE ET BASSINS VERSANT AMONT A LA ZONE DE PROJET  

Â Topographie  

La zone de projet présente deux plateaux inclinés du Sud vers le Nord, séparés par un talus de 
10 m de hauteur au centre. La pente moyenne des plateaux est de 4 % environ, et la pente du 
talus est de 14 %.  
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Pentes au sein de lôemprise projet 

 

Le point altimétrique le plus haut au Sud sô®l¯ve ¨ 129.1 m NGF et le point bas situé au Nord 
atteint 109.3 m NGF.  

Les terrains au Nord et ¨ lôEst ont une pente descendante sô®loignant de la zone de projet. 

Les terrains ¨ lôOuest et au Sud ont une pente descendante dirigée vers la zone de projet. La 
rue de la voie ferrée au Sud est en surplomb de la zone de projet. Un fossé puis un merlon de 
terre la s®pare de la zone de projet ¨ part au droit de la rampe dôacc¯s ¨ la parcelle de projet. 

Au niveau du foss® ¨ lôEst de la zone de projet, la berge droite est plus basse que la berge 
gauche de 0.2 m à 1 m. 

 

Dôapr¯s les observations terrain, la profondeur du foss® est dôenviron 1 m. 
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Â Bassins versant amont à la zone de projet  

A lôOuest  : les habitations situ®es ¨ lôOuest sont séparées de la zone de projet par des murs 
continus et sans barbacanes. Seules les parcelles surlignées en rouge ci-dessous et leur voirie 
de desserte ont une pente descendante vers la zone de projet et un axe dô®coulement libre 
quôest la voirie prolong®e par un chemin pi®ton. 

Ces quelques parcelles et la voirie entourées en rouge ci-dessous constituent donc un bassin 
versant amont topographique direct de la zone de projet, dont la surface est de 7 200 m². 

 

Bassin versant amont direct (A) 

m NGF 

m NGF 

Berges du fossé 

Berges du fossé 

0.72 ha 
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Vue depuis ce chemin piéton vers la parcelle de projet 

 

Au Sud-Ouest  : la parcelle agricole occupée par des oliviers au Sud-Ouest a une pente 
orientée vers la zone de projet, cette parcelle de 3 366 m² constitue donc un bassin versant 
amont naturel. 

 

Bassin versant amont direct (B) 

 

Au Sud  : la zone de projet et en contrebas de la rue de la voie ferrée. Cette rue reçoit les 
ruissellements dôun bassin versant de 8.9 ha illustr® ci-après. Ils sont collectés par des fossés 
en limite Sud de la zone de projet qui ramènent les eaux vers le fossé Est. 

Un merlon de terre longe les fossés évitant les débordements vers la zone de projet en cas de 
débordements. Ceux-ci sont maintenus sur la rue et se dirigent vers le fossé Est ou entrent en 
partie sur la zone de projet par la petite rampe dôacc¯s ¨ la parcelle. 

La rue de la voie ferrée et son bassin versant amont constituent un bassin versant amont 
indirect pour la zone de projet qui reçoit une partie de leurs ruissellements. 

0.34 ha 
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Chemin dôentr®e sur la parcelle agricole 

 

Bassin versant indirect depuis la rue de la voie ferrée (C) 

 

Au Sud-Est  : Le bassin versant drainé directement vers le fossé qui longe la zone de projet à 
lôEst atteint une surface de 4.6 ha. Il est repr®sent® ci-dessous. Le fossé reçoit aussi une partie 
des ruissellements du bassin versant C précédent.  

8.9 ha 
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Bassin versant du foss® ¨ lôEst 

 

Au sein de la zone de projet , lôexutoire des eaux de ruissellement de toute la partie Sud avant 
le talus central est le fossé en contrebas du projet. 

 

Surfaces du projet ruisselant vers le foss® ¨ lôEst 

Le reste de lôemprise du projet ruisselle de mani¯re diffuse vers le Nord et les parcelles 
agricoles. La surface de projet dont les ruissellements sont dirigés vers les parcelles agricoles 
au Nord-Est de 2.5 ha. 

 

4.6 ha 
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Le schéma suivant résume les différents bassins versant amont de la zone projet.  

 

Bassins versants drainés par le projet 

 

I.4. CONTEXTES GEOLOGIQUE 

Sources :  Carte géologique au 1/50 000ème n°1014 (Saint-Chinian), BRGM.  

   

La zone dô®tude est localisée sur des alluvions datant du Quaternaire intitulés 
« indifférenciées » sur le secteur Sud (Fx-y) et «  actuelles et récentes » (basses terrasses et lit 
majeur) sur le secteur Nord (Fz).  

Ces alluvions sont grossières, à recouvrement limoneux dans la vallée de l'Orb. 

0.72 ha 

0.34 ha 

8.97 ha 

3.83 ha 
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Extrait de la carte géologique de Saint-Chinian n° 1014 ï Source BRGM (InfoTerre) 

 

 
 

II. EAUX SOUTERRAINES 

II.1. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

Le projet dôam®nagement se situe sur la masse dôeau souterraine affleurante suivante : 
« FRDG411 - Formations plissées calcaires et marnes Arc de St Chinian  è. Il sôagit dôun 
syst¯me aquif¯re qui sô®tend sur 172 KmĮ environ dont la totalit® est ¨ lôaffleurement compos® 
de plusieurs entit®s hydrog®ologiques. Le projet se localise sur lôentit® hydrog®ologique ç 336C 
- alluvions du Vernazobre è qui constitue une partie des alluvions de lôOrb.  
Les alluvions du Vernazobre sont alimentées à la fois par les précipitations, par le Vernazobre 
qui est alors en relation hydraulique directe avec ces alluvions récentes et par les écoulements 
sur les flancs des vallées (drainage des formations crétacées-éocènes en rive droite, drainage 
des formations paléozoïques en rive gauche).  

Lô®paisseur de ces alluvions est r®duite et ne d®passe pas quelques m¯tres (moins de 10 
m¯tres). Une nappe est install®e ¨ une profondeur nôexc®dant vraisemblablement pas 2 ¨ 3 m. 
Cependant, la perm®abilit® et lô®paisseur noy®e en font un aquif¯re dôint®r°t limit®.  

 

 

II.2. QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES ET OBJECTIFS  

Les données utilisées en 2019 pour lô®tat des lieux du SDAGE 2022-2027 indiquent que la 
masse d'eau, dans son ensemble, présente un bon état quantitatif mais u n mauvais état 
chimique .  

Zone de 
projet  
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Il nôexiste pas de point de suivi permettant de qualifier lôentit® hydrog®ologique des alluvions du 
Vernazobre. Les seuls points de suivi de cette masse dôeau sôattachent ¨ suivre lôentit® 
hydrogéologique « les calcaires liasiques de lôarc de Saint-Chinian ».  

Le point situé à Cruzy (station BSS002KLLS) indique que la qualité chimique y est mauvaise 
depuis 2015 compte tenu de concentrations importantes en pesticides (d®riv®s de lôatrazine).  

 

Qualité des eaux souterraines au droit de la station BSS002KLLS à Cruzy (source : AE RMC) 

 

Les objectifs de qualité fixés par le SDAGE 2022-2027 pour cette masse dôeau souterraine sont 
le bon état quantitatif pour 2015 et le bon état chimique pour 2027 .  

A noter que la masse dôeau souterraine est identifi®e comme devant faire lôobjet dôune lutte 
contre les pesticides dans le SDAGE (carte OF5DB).  

II.3. USAGES DES EAUX SOUTERRAINES  

La masse dôeau souterraine FRDG411, dans son int®gralit®, fait lôobjet de peu de 
prélèvements : 4 forages AEP ont été recensés conduisant à un volume annuel de 429600 m3 

(donn®e 2010). Elle nôest pas identifi®e comme masse dôeau strat®gique pour lôalimentation en 
eau potable / ressource dôenjeu d®partemental ¨ r®gional ¨ pr®server.  

Par ailleurs, lôentit® hydrog®ologique constitu®e par les alluvions du Vernazobre nôest pas 
exploit®e pour lôAEP des collectivit®s du secteur, eu ®gard ¨ ses potentialités trop faibles.  

Par ailleurs, aucun sondage ou forage priv® nôest recens® au niveau de la zone de projet par la 
Banque des Données du Sous-Sol du BRGM. Quelques forages se localisent à plus de 500 m 
comme en témoigne la carte ci-dessous :  
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Localisation des points Banque du Sous-Sol (BSS) ¨ proximit® de la zone dô®tude (source : BRGM) 

 

Il sôagit de 3 points dôeau allant ¨ des profondeurs de 4,6 ¨ 5,3m vraisemblablement destin®s ¨ 
de lôirrigation.  

Le projet se localise, comme quasiment lôenti¯ret® du territoire communal de Saint-Chinian, au 
sein de deux P®rim¯tres de Protection Eloign® (PPE) de captages publics dôeau potable.   

Lôun concerne la prise dôeau superficielle de R®als sur la commune de Cessenon-sur-Orb (cf. 
chapitre III.3 Usages des eaux superficielles).  

Lôautre concerne le Captage du Limbardié, implanté sur la commune de Cazouls lès Béziers.  

 

 
Forages et périmètres de protection dans les environs de Saint-Chinianï Source ARS 

Zone de 
projet  

Zone de 
projet  



RAMBIER Aménagement  
Commune de Saint-Chinian ï Lotissement « Vallon du 

Vernazobre » 

 

citéo ingénierie  CEL 23 16 38/117 
 

 

Dôapr¯s la DUP (D®claration dôUtilit® Publique) autoris®e par arr°t® prefectoral 2013105-0001, 
les deux puits exploitent lôaquif¯re de la nappe alluviale de lôOrb.  

Le Périmètre de Protection Eloigné (PPE) comprend tout le bassin versant superficiel 
susceptible de participer ¨ lôalimentation du captage et correspond ¨ tout le bassin versant 
superficiel de lôOrb ¨ lôamont, dôune superficie approximative de 1200 km². Le PPE, recoupe le 
territoire de 62 communes dans le d®partement de lôH®rault et 5 dans le d®partement de 
lôAveyron. 

Une zone sensible est d®limit®e dans le PPE. Dôune superficie dôenviron 2310 hectares, elle 
correspond approximativement à la partie miocène des bassins versants des ruisseaux du 
Rieutord et du Taurou. Cette zone sensible ne concerne pas la commune de Saint -Chinian.   

« Dans le périmètre (du PPE), une attention particuli¯re est port®e ¨ lôapplication des 
dispositions suivantes:  

- en règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des 
ressources en eau souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la 
r®glementation applicable ¨ chaque projet. Les documents dôincidence ou dôimpact ¨ 
fournir au titre des réglementations qui les concernent doivent faire le point sur les 
risques de pollution de lôaquif¯re capt® pouvant °tre engendr®s par le projet. Des 
prescriptions particulières peuvent être imposées dans le cadre des procédures 
attachées à chaque type de dossier,  

- les autorit®s charg®es dôinstruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 
installations, activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures 
visant à interdire les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, sur le sol ou le 
sous-sol, de tous produits et matières susceptibles de porter atteinte à la qualité des 
eaux souterraines. Cette disposition vise aussi les procédures de délivrance des permis 
de construire et la mise en place de dispositifs dôassainissement dôeffluents dôorigine 
domestique,  

- en ce qui concerne les installations existantes pouvant avoir une influence sur la qualité 
des eaux souterraines, les autorités responsables doivent être particulièrement 
vigilantes sur lôapplication des r¯glementations dont elles rel¯vent et sur la r®alisation de 
leur mise en conformité. ». 

 

 

 

 

 

 

 

III. EAUX SUPERFICIELLES   

III.1. RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET ASSAINISSEMENT PLUVIAL  

N Planche 2 : Réseau hydrographique et planche 5 : Fonctionnement hydraulique en situation actuelle 

Le projet dôam®nagement se localise sur le bassin versant du Vernazobre, affluent de 
lôOrb.  
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Â Assainissement pluvial  

La zone dô®tude est travers®e par plusieurs réseaux pluviaux.  

Une premi¯re branche de r®seau pluvial enterr® traverse lôop®ration dôOuest en Est. Cette 
branche de réseau Ø400 mm sert à acheminer les eaux de vidange et de surverse du bassin de 
r®tention situ® sur le lotissement voisin vers le foss® ¨ lôEst du projet. 

Ce bassin de r®tention dôenviron 500 mį pour une surface en gueule de 680 mĮ poss¯de un 
regard de vidange surmont® dôun caillebotis pour la surverse des eaux dans la conduite 
Ø400mm. 

Cette conduite en béton Ø400 mm a une pente estimée à 3 % et une capacité de 0.35 m³/s 
selon la formule de Manning-Strickler. Ces estimations devront être confirmées lors des travaux 
(par une détection de réseau ou relevés géomètres précis). 

 

Regard de vidange du bassin de rétention voisin 

 

 

R®seau pluvial enterr® qui traverse lôop®ration 
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Plus au Nord, un réseau de collecte Ø300 mm collecte les eaux du bassin versant amont 
identifié ci-avant BV (A). Ce réseau Ø300 mm traverse une parcelle privée et ressort en aérien 
dans un fossé qui longe la limite Ouest de la zone de projet. Ce fossé présente des dimensions 
allant de 1.7 x 0.8 x 0.5 m à 1.2 x 0.9 x 0.75 m1 et une pente dôenviron 8 %, soit une capacit® de 
1.9 m³/s. 

Fossé longeant les parcelles voisines 

 

Ce fossé est ensuite busé par une conduite Ø300 mm sur un faible linéaire (7 m environ), cette 
conduite possède une pente de 2 % et une capacité de 0.13 m³/s selon la formule de Manning-
Strickler. En sortie de cette conduite, un fossé disparait quasi instantanément laissant les eaux 
sô®taler et sô®couler librement sur la parcelle de projet. 

 

Réseau pluvial aérien qui longe la limite Ouest du projet 

 
1 (largeur en gueule x largeur en base x hauteur) pour toutes les dimensions de ce document 

BV (A)  

Ruissellement des 
eaux en surfacique 

Parcelle 
de projet 
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Au Nord, un foss® longe le chemin dôacc¯s de la parcelle depuis la RD20E1. Ce foss® fait 1.0 x 
0.4 x 0.4 m et r®cup¯re les eaux de surplus dôune noue install®e sur le lotissement ¨ lôEst, 
toutefois sa pente est nulle ce qui lui confère un mode de fonctionnement par mise en charge.  

 

Foss® longeant le chemin dôacc¯s ¨ la parcelle de projet 

 

Ce fossé se raccorde au fossé longeant la RD20E1. Ce fossé de la RD est de dimensions 1.1 x 
0.6 x 0.4 m* au droit du projet, il est busé au droit du franchissement par une conduite 
Ø300 mm. 

 

Fossé le long de la RD20E1 

 

À proximit® de la zone de projet se trouvent dôautres ouvrages pluviaux. 

La rue de la voie ferr®e est long®e par des foss®s de part et dôautre de dimensions variables. 

 

 

Parcelle 
de projet 
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Profil en travers de la rue de la voie ferrée 

 

Le fossé le plus au Nord présente une section de 1.1 x 0.7 x 0.3 m pour une pente de 2 %, soit 
une capacité selon Manning-Strickler de 0.32 mį/s. Il est bus® au droit dôun franchissement par 
une conduite béton Ø500 mm de capacité 0.52 m³/s, et se poursuit pendant 15 m sous la forme 
dôun foss® qui disparait et se fond aux terrains au Nord.  

Le fossé le plus au Sud présente une première section de 1.8 x 1.0 x 0.75 m pour une pente de 
2 %, soit une capacité selon Manning-Strickler de 1.98 mį/s. Toutefois il est bus® au droit dôun 
franchissement par une conduite béton Ø500 mm de capacité 0.52 m³/s qui réduit fortement la 
capacité de cette branche de réseau. En sortie de buse le fossé se poursuit avec une section 
de 2.0 x 1.0 x 0.9 m et se joint ¨ dôautres foss®s pour franchir la voirie via une vo¾te ma­onn®e. 

 

 

 

 

Voûte 
maçonnée 
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Voûte maçonnée qui franchit la rue de la voie ferrée 

 

Cette voûte fait 1.4 m de large en base et 1 m de hauteur. Sa capacité hydraulique est estimée 
à 2.33 m³/s. 

En sortie de la vo¾te, les eaux sô®coulent dans un foss® de section 2.5 x 1.7 x 0.9 m. Ce foss® 
longe la limite Est du projet sur 150 m environ et est lôexutoire des eaux pluviales de la partie 
Sud du projet. 

Ce fossé est occupé par une végétation dense de ronces et divers arbustes. Sa capacité selon 
Manning-Strickler est estimée à 5.4 m³/s environ.  

Ce foss® sô®coule ensuite vers lôEst ¨ travers les parcelles agricoles et rejoint le Vernazobre 
environ 1.3 km ¨ lôaval. 

N Le tracé et caractéristiques de ces réseaux pluviaux sont visibles sur la planche 
cartographique 5. . 

 

 
 
Â Réseau hydrographique  

De 24,2 km de longueur, le Vernazobre  prend sa source environ 15 km en amont du projet, sur 
les flancs de la forêt des avant-Monts, sur la commune de Pardailhan. La source issue du 
système karstique du Pardailhan, évolue selon une direction Nord-Ouest / Sud-Est et traverse 
la commune de Babeau-Bouldoux. Il y conflue avec le ruisseau d'Ilouvre, puis, avec le ruisseau 
de Touloubre sur la commune de Saint-Chinian. A partir de Saint-Chinian, le cours dôeau 
emprunte une direction Ouest-Est et à Pierrerue et à Prades-sur-Vernazobre. Il termine sa 
course dans le lit de l'Orb à Cessenon-sur-Orb. 
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Le Vernazobre en aval de Saint-Chinian  

 

Â  A noter que les valats qui traversent  la zone de projet, ne sont pas considérés comme 
cours dôeau au sens r®glementaire. En effet, suite à l'instruction interministérielle du 3 juin 
2015 qui demandait d'établir une cartographie des cours d'eau  et dô®laborer un guide 
dôentretien ¨ destination des riverains des cours dôeau, une cartographie des cours dôeau ¨ 
lô®chelle du d®partement de lôH®rault a ®t® r®alis®e par les services de lôEtat.  

La carte ci-dessous permet de visualiser les portions du réseau hydrographique qui doivent être 
considérées comme des cours d'eau.  

Seuls le Vernazobre et le ruisseau temporaire qui traverse Poujols bas et la sacristie sont 
consid®r®s comme cours dôeau biologiques (trait en bleu).  

 
Cours d'eau non domanial soumis à la loi sur l'eau (source DDTM 34) 
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La zone de projet est long®e ¨ lôEst par un foss® qui sô®loigne progressivement en direction du 
Vernazobre. Ce foss® nôest pas non plus class® cours dôeau selon la cartographie de la DDTM 
de lôH®rault, et ce jusquô¨ la fin de son parcours dans le Vernazobre. 
 

III.2. QUALITE DES EAUX ET OBJECTIFS DE QUALITE  

Â Le Vernazobre est consid®r® comme une masse dôeau superficielle  au sens de la 
Directive Cadre Eau. Il sôagit de lôentit® codifi®e « FRDR153 ï le Vernazobre  » appartenant à 
lôUnit® Hydrographique « CO_17_12 Orb ».  

 
Â Plusieurs stations de suivi de la qualité des eaux permettent de connaitre la qualité des eaux 
de ce cours dôeau.  

Parmi elles, celle située sur la commune de Saint-Chinian, 06178010 au lieu-dit « Pierre 
morte », donne un aperçu de la qualité des eaux en amont de la commune (environ 4 km en 
amont du projet).  

Qualité des eaux superficielle au droit de la station « Saint-Chinian ï Pierre Morte ï 06178010 (source AE RMC) 

 

Cette station de suivi met en évidence, un état écologique globalement bon depuis plusieurs 
années. Seule une année (2017) est marquée par un état écologique moyen, conséquence 
dôun d®classement li® aux diatom®es. Lô®tat chimique nôest pas qualifi® pour cette station.  

 

 

Â La station Vernazobre à Pierrerue ï Pont de Pierrerue - 06178011 située environ 1,5 km en 
aval du projet, offre quant à elle une vision de la qualité en aval de la commune de Saint-
Chinian.  
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Qualité des eaux superficielle au droit de la station « Pierrerue ï Pont de Pierrerue ï 06178011 (source AE RMC) 

 

Le suivi ne porte pas sur les dernières années. Seules les années 2014 et 2013 mettent en 
évidence un bon état écologique. Les trois autres années suivies font quant à elle référence à 
un état écologique moyen voire médiocre. Là encore, le déclassement est lié à un mauvais 
indice diatomées.  

Lô®tat chimique est qualifi® de bon pour toutes les ann®es suivies.  

 

Â En 2019, lors de lô®tablissement de lô®tat des lieux du SDAGE 2022-2027, il a été assigné un 
état écologique médiocre et un bon état chimique ¨ lôensemble de la masse dôeau FRDR153 
Vernazobre.  

En conséquence, les objectifs de qualité, le SDAGE 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée 
et son programme de mesures, indiquent  un objectif de  bon état écologique pour 2027 et 
objectif de bon état chimique pour 2015.  

 

III.3. USAGES DES EAUX SUPERFICIELLES  

Â Le Vernazobre est classé en première catégorie piscicole en amont de Saint-Chinian (pont 
RN 12). En amont de Saint-Chinian, le Vernazobre reçoit les effluents des ouvrages 
dôassainissement suivants : Babeau-Bouldoux hameau de Cauduro (40 eqH), Babeau-Bouldoux 
Bourg (300 eqH), Saint-Chinian hameau de Castelbouze (60 eqH).  
En aval de Saint-Chinian et de la zone de projet : Saint-Chinian Bourg (3000 eqH) et Pierrerue 
(300 eqH).  
 
Â LôOrb fait localement lôobjet dôun pr®l¯vement destin® ¨ la consommation en eau potable : le 
captage de Réals localisé environ 15 km en aval du projet.  

Ainsi, la commune de Saint-Chinian est concernée, quasiment dans sa totalité, par le Périmètre 
de Protection Eloignée (PPE) de la prise dôeau de Reals dont la DUP date de 2010 (arr°t® 
2010-1-3465). Le captage, localisé sur la commune de Cessenon-sur-Orb, est composé de la 
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prise dôeau superficielle sur lôOrb et du r®servoir dôeau brute de Casal Viel situ® une centaine de 
mètres au-dessus de la prise dôeau.  

Le PPE, dans lequel sôinscrit le projet, dôune superficie de 116 360 ha concerne la totalité du 
fleuve et des abords suscpetibles de communiquer avec le cours dôeau en amont de la prise 
dôeau de Reals. A lôint®rieur de ce p®rim¯tre, les risques concernent essentiellement les 
d®versements accidentels tant au niveau routier quôau niveau de certaines infrastructures 
communales (stations dô®puration) ou agricoles industrielles (caves viticoles).  

Les prescriptions sont les suivantes :  

- « Dans le cas de projet soumis ¨ une proc®dure prefectorale dôautorisation ou de 
d®claration, les documents dôincidence ¨ fournir au titre des r®glementations qui les 
concernent doivent faire le point sur les risques de pollution de lôaquif¯re capt® engendr® 
par le projet. Les installations relevant dôune simple d®claration pourront °tre soumise ¨ 
prescriptions particulières.  

- Tout activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources en eau 
souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à 
chaque projet.   

- Les autorit®s charg®es dôinstruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 
installations, activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures 
visant à interdire les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects sur le sol ou le 
sous-sol de tous produits susceptibles dôentra´ner des ruissellements vers le réseau 
dôeau superficielle. »  

 

III.4. RISQUE INONDATION  

III.4.1. Atlas des zones inondables  

LôAtlas des Zones Inondables (AZI) est un document de connaissance des ph®nom¯nes 
dôinondations susceptibles de se produire par d®bordement de cours dôeau. Les zones 
inondables sont délimitées par une méthode naturaliste, la méthode 
« HydroGéoMorphologique è, qui d®crit le fonctionnement naturel des cours dôeau en analysant 
la structuration de la vallée façonnée par leurs crues successives.  
Lôatlas donne uniquement des informations qualitatives sur les ph®nom¯nes dôinondations.  
 
Dôapr¯s ce document, la moitié Nord  de la zone de projet se localise dans le lit majeur ou 
dans le mit majeur exceptionnel du Vernazobre.   
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Extrait de lôatlas des zones inondables du Languedoc-Roussillon (source DREAL Occitanie) 

 
 
 

III.4.2. Plan de Prévention du Risque Inondation  

La commune de Saint-Chinian est dot®e dôun Plan de Pr®vention des Risques dôInondation 
(PPRi) approuvé par arrêté préfectoral le 13 août 2008. Il sôagit du PPRi du bassin versant du 
Vernazobre.  

Le PPRi vaut, d¯s son approbation, servitude dôutilit® publique. Toutes les mesures 
r®glementaires d®finies dans le PPRi doivent °tre respect®es et sôimposent ¨ toutes 
constructions, installations et activités existantes ou nouvelles.  

Dôapr¯s ce document réglementaire, seul un étroit secteur Nord se localise en zone inondable 
du Vernazobre. La parcelle n° 291 est partiellement comprise dans le secteur R du PPRi.  

Le reste du projet est en zone blanche ou zone de précaution.  

 

Zone de 
projet  
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Extrait du PPRi de Saint-Chinian (source DDTM 34) 

 

Au niveau des mesures générales , le PPRi indique : 

« 3-3) Maîtrise des eaux pluviales et des ruissellements 

« Conformément aux dispositions de l'article 35 de la Loi 92.3 sur l'eau, la commune doit, afin 
de se prémunir des risques d'inondabilité liés au ruissellement pluvial urbain en cas de pluie 
intense, définir : 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage et le traitement éventuels des eaux pluviales et de ruissellement. 

Afin de limiter les ruissellements pluviaux, en lôabsence de sch®ma dôassainissement pluvial 
communal, toute opération d'urbanisation nouvelle devra prévoir les mesures compensatoires 
suffisantes pour permettre une rétention des eaux pluviales dans la proportion de 100 litres/m² 
imperméabilisés. » 

 

En zone rouge, zone inondable naturelle dôal®a indiff®renci®  

« sont interdites tous les travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au 
paragraphe ci-dessous (é) 

Sont admis limitativement et sous condition dans cette zone : 

- Sous réserve des dispositions du document d'urbanisme en vigueur, la création ou 
modification de clôtures et de murs, dans les conditions énoncées ci-dessous: 

o pour les clôtures : qu'elles soient constituées de 3 fils ou grillagée à mailles 
larges (mailles dont le plus petit côté est supérieur à 5cm) 

o pour les murs (de soubassement ou de clôture) : qu'ils aient une hauteur 
inférieure ou égale à 20 cm 

- Les parcs publics de stationnement de véhicules, sous réserve qu'ils soient signalés comme 
étant inondables et que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des 

Zone de 
projet  
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crues, sans cr®ation de remblais et sous r®serve quôils ne cr®ent pas dôobstacle ¨ 
lô®coulement des crues 

- La réalisation de voiries secondaires peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies 
rurales et communales) au niveau du terrain naturel et qui ne cr®ent pas dôobstacle ¨ 
lô®coulement des crues. » 

Sur le zone inondable naturelle dôal®a indiff®renci®, lôal®a sur ce secteur nôa pas ®t® mod®lis®, 
mais défini via une approche hydrogéomorphologique.  

 

 

En zone blanche, zone de précaution  

« Sont admis tous les travaux, de quelque nature qu'ils soient. Toutefois :  

- Sauf dans le cas de projet de construction d'un (et un seul) logement et dans le cas de projet 
d'ensemble ayant intégré une rétention globale au moins équivalente, tous les projets 
dôurbanisation devront comporter des mesures compensatoires li®es ¨ lôimperm®abilisation, 
à raison au minimum de 100 litres de rétention par m² imperméabilisé.  

- Le réseau pluvial doit être dimensionné au maximum sur la base d'un débit décennal ». 

 

Le même PPRi définit par approche hydrogéomorphologique la zone inondable du fossé 
longeant lôEst du projet, mais pas sur tout son lin®aire. Le positionnement de la berge droite en 
contrebas de la zone de projet en berge gauche laisse supposer que les débordements se font 
pr®f®rentiellement ¨ lôoppos® de la zone de projet. Cette simple analyse topographique ne 
certifie pas lôabsence de d®bordements sur la zone de projet. 

 

III.4.3. PLUi de la Communauté de Communes Sud Hérault  

Dans le cadre de son PLUI, la CC Sud Hérault a fait réaliser une étude par le cabinet GAXIEU 
visant ¨ d®terminer lôimpact des OAP sur la gestion des eaux pluviales, jointe dans des 
annexes sanitaires. 

Cette étude comprend un état des lieux et un diagnostic du fonctionnement pluvial du territoire, 
ainsi quôune ®tude dôimpact des OAP sur ce fonctionnement. 

Lô®tat des lieux a mis en ®vidence le manque de donn®es topographiques et dimensionnelles 
des réseaux pluviaux sur le territoire de la CC Sud H®rault. Ainsi, le diagnostic hydraulique sôest 
port® sur lô®tude du fonctionnement hydrologique et hydraulique par ruissellement pluvial sur les 
zones urbaines. 

Pour cela, des modèles hydrauliques ont été construits afin de caractériser le ruissellement 
pluvial sur le logiciel PCSWMM 2D pour les occurrences de pluies 5 ans, 10 ans et 100 ans. 

Les résultats du diagnostic pour une pluie centennale sont affichés ci-dessous : 
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Caractérisation du ruissellement pluvial (T=100 ans) - (Zone de projet en pointillés bleus) 

 
Extrait du diagnostic hydraulique :  

ñ Lôemprise de lôOAP est travers®e par deux axes dô®coulement en provenance du Sud. Le 
premier suit le foss® enherb® ¨ travers lôemprise et continue sa route vers le Nord alors que le 
foss® (non mod®lis® dans cette ®tude) se dirige vers lôEst. 

Le second est présent en limite Sud-Est de lôemprise de lôOAP est rejoint le foss® enherb®. 

Les hauteurs dôeau mod®lis®e atteignent ponctuellement plus de 30 cm au niveau du premier 
axe dô®coulement et plus de 15 cm au droit du second pour lôoccurrence centennale. En dehors 
de ces axes dô®coulements, les hauteurs mod®lis®s sont inf®rieures ¨ 3 cm.ò 

 

 

III.5. DONNEES HYDROLOGIQUES  

Les débits générés sur les sous-bassins versants étudiés sont calculés pour les occurrences 5, 
10 et 100 ans par la méthode rationnelle selon la formule : 

Q = C . i . A / 360 
où :  Q : débit (m3/s) 

 C : coefficient de ruissellement 

 i : intensité de la pluie (mm/h) 

 A : superficie (ha). 



RAMBIER Aménagement  
Commune de Saint-Chinian ï Lotissement « Vallon du 

Vernazobre » 

 

citéo ingénierie  CEL 23 16 52/117 
 

 

La pluviométrie utilisée pour le calcul des débits est celle de la station de Murviel-lès-Béziers 
dont les IDF (courbes Intensité ï Durée ï Fréquence) ont été calculées sur la période 1993-
2021. 

Cette station est jugée représentative de la pluviométrie locale de par sa localisation à 15km de 
la zone dô®tude, les cumuls sur 24 heures et lô®tendue des donn®es disponibles. Les intensités 
de pluie utilisées sont calculées comme suit :  

i   =  a. t-b 
 
où :  a et b sont les coefficients de Montana issus de la station de Murviel-lès-Béziers 

 i  est l'intensité de pluie (mm/h) 

 t est la durée de l'averse (heures) 

 
Concernant la dur®e de lôaverse, elle est apparent®e au temps de concentration des 
ruissellements. Ici, compte tenu des longueurs hydrauliques des bassins versants et de la forte 
pente des terrains (projet et bassins versants amont), les temps de concentration sont fixés à 6 
minutes. 

Concernant les coefficients de ruissellement, ceux-ci ont été estimés en tenant compte des 
types de surface actuellement présente constatée lors de la visite de terrain et les 
photographies aériennes. 

Le tableau ci-dessous présente les coefficients de ruissellement pris en compte pour les 
terrains naturels. 

Occurrence (ans)

Coefficient de 

ruissellement des 

surfaces perméables

2 0.20

5 0.25

10 0.30

100 0.70
 

Les tableaux ci-dessous présentent les coefficients de ruissellement et débits générés en 
situation actuelle. 

 

Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.20 0.22

5 0.25 0.33

10 0.30 0.46

100 0.70 1.39

Situation actuelle sur la zone de projet  (3.8 ha)
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Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.96 0.20

5 0.96 0.24

10 0.96 0.28

100 0.98 0.37

Situation actuelle sur le bassin versant amont A  (0.7 ha)

 

Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.20 0.02

5 0.25 0.03

10 0.30 0.04

100 0.70 0.12

Situation actuelle sur le bassin versant amont B  (0.3 ha)

 

 

Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.23 0.60

5 0.28 0.87

10 0.33 1.18

100 0.71 3.33

Situation actuelle sur le bassin versant amont C  (8.9 ha)

 
 
Il ressort de cette analyse que les débits issus des ruissellements sur les bassins versants 
amont directs A et B représentent environ 26 % des ruissellements sortant de la parcelle de 
projet (Projet + BV-A + BV-B). 

Concernant le bassin versant amont C, le fossé longeant la rue de la voie ferrée en intercepte 
une grande partie pour les pluies courantes. Le franchissement en Ø500 mm qui réduit la 
section dô®coulement occasionne toutefois des d®bordements sur la rue de la voie ferr®e qui 
peuvent ruisseler ensuite sur la parcelle de projet via la rampe dôacc¯s ¨ la zone de projet. En 
effet les merlons de terre empêchent les débordements sur la zone de projet sur le reste de la 
limite Sud de lôop®ration. Ce bassin versant constitue donc des apports indirects qui 
surviennent lors de la saturation des ouvrages de collecte le long de la rue de la voie ferrée. 

 

 

IV. ESPACE DE MOBILITE FONCTIONNEL  

Le SAGE Orb-Libron, d®finit et cartographie sur lôensemble du bassin versant, lôespace de 
mobilit® fonctionnel de lôOrb. Cette d®limitation, r®alis®e au sens du SDAGE RMC et de lôarr°t® 
minist®riel de janvier 2001 relatif aux exploitations de carri¯re, identifie lôenveloppe minimale qui 
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garantit au cours d'eau son potentiel d'ajustement en plan et en long en lui permettant de se 
recharger en sédiments.  

La zone de projet se localise en dehors de cet espace de mobilité fonctionnel.  

 

V. ZONES HUMIDES 

Source : inventaire des zones humides du SAGE Orb-Libronï 2011-2015 

Dans le cadre de la mise en îuvre du SAGE ç Orb et Libron » et du contrat de rivière Orb 
Libron 2011-2015,  lôEPTB a lanc® une m®thodologie pour lôinventaire des zones humides sur 
son territoire. Ce travail a permis dôobtenir une cartographie des zones humides sur les vallées, 
et ainsi, de contribuer aux objectifs du SAGE et plus particulièrement, de réaliser un porter à 
connaissance de lôemplacement de ces milieux pour les communes du territoire afin quôelles 
intègrent les enjeux relatifs aux zones humides et  leurs espaces de fonctionnalité dans leurs 
documents dôurbanisme (SCoT, PLU, PLUié). 

Le projet se situe ¨ la limite mais en dehors de lôespace de fonctionnalit® de la zone 
humide «  Vernazobre secteur Saint -Chinian et Babeau -Bouloux  » recensée lors de cet 
inventaire.  

Il se situ e en dehors de la zone humide  dans son intégralité.  

 
Zone humide et espace de fonctionnalit® du bassin versant de lôOrb (source : Syndicat Mixte des Vall®es de lôOrb et 

du Libron) 

 

VI. EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT SUR LA COMMUNE  

VI.1. EAU POTABLE  

Source : PLUi Communauté de communes Sud-Hérault ï annexes sanitaires 

Le SIVOM Orb et Vernazobre (9 communes dont 8 incluses dans le territoire de la 
Communauté de Communes Sud Hérault) exerce la compétence de service public de lôeau 
potable (production, stockage et distribution). Lôexploitation et lôentretien du r®seau fait lôobjet 
dôun contrat dôaffermage entre le syndicat et le d®l®gataire SAUR H®rault Sud.  

Zone de projet 

http://www.vallees-orb-libron.fr/wp-content/uploads/2012/12/Rapport_ZH_Orb-Libron.pdf
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Pour la commune de Saint-Chinian, les ressources exploitées sont :  

- Source de Malibert  

- Source de Linquière  

- Forage de Commeyras (dôici ¨ 2030) 

La source de Malibert constitue la ressource syndicale principale du Syndicat Orb et 
Vernazobre. Elle a été autorisée par un arrêté préfectoral de DUP datant 1987. Les volumes 
maximum exploités sont fixés à 72,5 m3 /h et à 1 740 m3 /j (soit 615 000 m3 /an) 

 

Le forage de la Linquière (ou Pont du Lirou) est quant à lui autorisé par une DUP en date du 18 
mai 2009. Les volumes maximum exploités sont de 50 m3 /h et 800 m3 /j (soit 168 000 m3 /an).  

Enfin, le forage de Commeyras dont la DUP date du 15 décembre 2014 permet des 
prélèvements à hauteur de 50 m3/h et 1 000 m3 j (soit 292 000 m3 /an).  

Lôeau pomp®e sur la source de Malibert est achemin®e vers la station de traitement de Malibert. 
Lôeau y subit une d®cantation pr®alable (injection de floculant en t°te par hydrocyclone) suivi 
dôune filtration et un traitement chimique (d®sinfection) au dioxyde de chlore avant dô°tre 
stockée dans le réservoir semi-enterr® de Malibert dôune capacit® de 150 m3. 

Concernant le forage de la Linqui¯re, les eaux capt®es dans lôaquif¯re karstique sont envoy®es 
vers la station de traitement pour d®sinfection au chlore gazeux avant dô°tre refoul®es jusquôau 
bassin dô®quilibre.  

Les eaux issues du forage de Commeyras seront, elles, traitées par rayonnement UV moyenne 
pression puis par injection de chlore gazeux sur lôinstallation de la station de traitement. Lôeau 
traitée est ensuite stockée dans le réservoir de tête puis refoulée vers les réservoirs 
communaux. En cas de turbidité incompatible avec le dispositif de traitement UV, les eaux sont 
mises en décharge (rejet au milieu naturel). 

Le r®seau dôadduction dôeau est gravitaire jusquôau r®servoir communal. Ce dernier a une 
capacité de 100 0m3. Il est complété par les  réservoirs de Tudéry, de Castelbouze, Saint-Cels 
et Cazo (10 m3 chacun).  

Le réseau communal compte 21 490 ml de canalisations.  

 

Le tableau ci-dessous fait état de la consommation et des besoins estimés en eau potable.  

 
A lô®chelle du SIVOM Orb Vernazobre, et compte tenu des besoins en production sur le 
territoire du SIVOM Orb et Vernazobre, les ressources, dans lôensemble (source de Malibert, 
Forage de la Linquière et forage de Commeyras), sont actuellement suffisantes pour alimenter 
lôensemble des communes du SIVOM.  
Néanmoins, le syndicat a connu des difficultés avec la ressource de Malibert dont la capacité 
diminue en p®riode dô®tiage. La mise en service du forage de Commeyras permet dôam®liorer la 
situation. Le raccordement de nouvelles communes sur cette unité de distribution (Commeyras) 
permettra de s®curiser lôalimentation en eau potable du syndicat 
 
Par courrier  en date du  31 décembre 2024 , la SAUR, délégataire du SIVOM Orb et 
Vernazobre  donne son a ccord au raccordement du projet  sur le r®seau dôeau potable de 
la commune (cf. annexe  6).  
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VI.2. ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Sources : PLUi Communauté de communes Sud-Hérault / www.assainissement .gouv.fr 

Lôassainissement collectif de Saint-Chinian est géré en régie par le SIVOM Orb Vernazobre. 

4 ouvrages épuratoires sont présents sur le territoire communal :  

- STEP de Saint-Chinian bourg (3000 eqH) 

- STEP de Castelbouze (60 eqH) 

- STEP de Tudéry (70 eqH) 

- STEP de Cazo (30 eqH) 

Lôouvrage du bourg principal, sur lequel sera raccord® le projet, est de type boues activées à 
aération prolong®e. Dôune capacit® de 3000 eqH, il a ®t® mis en service en 1994 et une 
extension a été réalisée en 2008. Le milieu récepteur est le ruisseau de Canimals.  

Cet ouvrage épuratoire présente les normes de rejet suivantes :   

- DBO5 : 25 mg/l ou 92 % de rendement 

- DCO : 125 mg/l ou 82% de rendement  

- MES : 35 mg/l ou 91% de rendement  

- NGL : 15 mg/l   

- Pt : 5 mg/l   

 

Les données issues des bilans 24h réalisés en 2018, 2019 et 2020 par le SATESE ainsi que du 
rapport de synth¯se annuel dôautosurveillance de 2019 sont reprises dans le tableau suivant. 
Les charges présentées correspondent aux charges moyennes et maximales des analyses 
réalisées : 

 

Il ressort de ce tableau que les taux de charges moyens sont faibles pour les données 
disponibles, et les charges maximales mesurées ne dépassent pas la capacité de la station. 
Ainsi, l a station travaille actuellement en deçà de sa capacité nominale.  

En 2022, la charge maximale en entrée est évaluée à 1 791 EH avec un débit arrivant à la 
station présentant une valeur moyenne de 464 m3/j et un percentile951 de 760 m3/j.  

 

Le tableau ci-dessous refl¯te quant ¨ lui la capacit® ®puratoire de lôouvrage dôassainissement.  

 
1 Percentile 95 : valeur telle que 95 % des valeurs mesurées sont en dessous et 5 % sont au-dessus.  
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Il apparaît que les concentrations et rendements épuratoires sont conformes aux exigences de 
qualité pour le bilan de février 2020. Les rapports de synthèse annuelle de 2019, 2020 et 2021 
indiquent également que la station était conforme aux exigences de qualités pour tous les 
param¯tres. Les taux de charges moyens de la station dô®puration de Saint-Chinian sont 
faibles. La station présente des bons rendements épuratoires et une conformité des 
niveaux de rejet.    

 

Par courrier en date du  5 février 2025  , le SIVOM Orb Vernazobre  donne son accord au 
raccordement du projet sur le r®seau dôeaux us®es de la commune (cf. annexe 6).  

 
 

VII. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL  

Sources : Site internet de la DREAL Occitanie et Site internet de lôInventaire National du Patrimoine 
Naturel (INPN ). 

VII.1. OCCUPATION DES SOLS 

N Planche 2 : Occupation des sols 

Les parcelles AP 160, 161 et 163 sont occupées par une végétation herbacée haute ponctuée 
de pins mais surtout de jeunes frênes à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia).  

 
Photo 1 : parcelles AP160, 161 et 163 depuis la rue de la voie ferr® (vue vers lôEst) 

 

Le valat qui constitue la limite entre les parcelles AP160 et AP164 est occupé par une 
végétation arborée de chênes pubescents (Quercus pubescens).  
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Photo 2 : valat séparant les parcelles AP160 et AP164 (vue vers lôOuest) 

 
La parcelle AP164 est occupée par une vigne.  

 
Photo 3 : parcelle AP164 (vue vers le Nord) 

 

 
Les parcelles AP168 et AP724 accueillent à la fois une végétation de frênes (secteur Ouest) 
puis une végétation typiquement méditerranéenne (chênes verts - Quercus ilex, chênes kermès 
Quercus coccifera, pistachier lentisques, oliviers, pins).  
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Photo 4 : parcelle AP168 secteur Ouest (vue vers lôEst) 

 

 
Photo 5 : parcelle AP168 secteur Est (vue vers lôOuest) 

 
 

Les parcelles plus au Nord sont de nouveau occupées par une végétation herbacée haute, 
ponctuée de frênes à feuilles étroites (Fraxinus angustifolia).  

 
Photo 6 : parcelles AP727, 726, AP150 (vue vers le Nord) 
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VII.2. RESEAU NATURA 2000  

N Planche 3 : Patrimoine naturel  

Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne 
ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 
La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des 
milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales 
dans une logique de développement durable.  
  
La zone de projet ne se situe  pas au sein dôune zone Natura 2000.  
 
Une seule zone Natura 2000 se localise à moins de 5 km : la Zone de Protection Spéciale 
n° FR9112003 « Minervois »  (Directive Oiseaux) dont la limite est la rue de la voie ferrée qui 
jouxte le projet. 
La ZPS « Minervois » s'inscrit dans la zone de transition entre la plaine viticole du Languedoc et 
les zones plus montagneuses du haut Languedoc. Il sôagit dôun secteur de collines de faible 
hauteur dont le substrat est en général acide.  
Enjeux : le développement des projets de centrales éoliennes dans le secteur qui constitue 
l'une des principales menaces identifiées sur le secteur. L'évolution des pratiques agricoles joue 
également un rôle important dans la conservation des habitats des espèces concernées et une 
concertation étroite avec les représentants des différentes productions locales, en particulier les 
crus AOC, est engagée. Le développement des activités de plein air, et notamment de 
l'escalade doit également être faire l'objet de concertations avec les acteurs locaux pour éviter 
le développement des perturbations liées à ces activités.  
 
Lô®valuation des incidences du projet sur cette zone  Natura 2000 est étudiée dans la 
suite du d ossier au volet C, ainsi quôen annexe  4 : formulaire dô®valuation simplifi®e des 
incidences Natura 2000.   

VII.3. AUTRES ZONES NATURELLES  

Â Les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique ( ZNIEFF) sont des 
espaces répertoriés pour la richesse de leur patrimoine naturel. Il en existe deux types :  

- les ZNIEFF de type I : ensemble de quelques mètres carrés à quelques milliers 
dôhectares constitu®s dôespaces remarquables : pr®sence dôesp¯ces rares ou 
menac®es, de milieux relictuels, de diversit® dô®cosyst¯mes ;  

- les ZNIEFF de type II : ensemble pouvant atteindre quelques dizaines de milliers 
dôhectares correspondant ¨ de grands ensembles naturels peu modifi®s, riches de 
potentialités biologiques et présentant souvent un intérêt paysager.  

 
La zone de projet ne sôinscrit pas au sein dôune ZNIEFF  
 
On recense à proximité du site de projet la ZNIEFF de type II  : 910030635 - Vigne du 
Minervois   
Cette vaste ZNIEFF occupe 9 972 hectares et se superpose en partie à la zone Natura 2000 
FR9112003 - Minervois. Lôhabitat naturel d®terminant pour cette ZNIEFF est identifi® sous le 
Code Corine Biotope 87 ï « Terrains en friche et terrains vagues ». Ce secteur est largement 
domin® par la viticulture (46% de lôoccupation des sols), la garrigue, le maquis et la v®g®tation 
arbustive en mutation (36%). Plusieurs espèces floristiques et faunistiques à statut réglementé 
ont été relevées au sein de la zone comme le Psammodrome algire (Psammodromus algirus) 
ou lôAstragale queue de renard (Astragalus alopecuroides).  
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Â Enfin, le site dô®tude se localise au sein du Plan National dôActions pour le Lézard ocellé  
(Timon lepidus).  

Le L®zard ocell® est actuellement un reptile menac® ¨ lô®chelle nationale et europ®enne. Le 
déclin des populations françaises justifie la mise en place de mesures de conservation et 
lô®laboration dôun plan national dôactions. En France, les menaces pesant dans les trois grandes 
régions occupées par le Lézard ocellé (le pourtour méditerranéen, les causses centrés sur le 
Lot et la façade atlantique) sont multiples : perte et fermeture des habitats favorables, déclin du 
Lapin de garenne, urbanisationé.  

Un premier Plan National dôActions a ®t® ®labor®. Il propose une politique g®n®rale en faveur 
de sa protection sur le territoire national. Sa finalité est avant tout de fournir un cadre clair en 
vue dôorganiser et de coordonner les actions qui seront mises en îuvre en France dans les 
années suivant sa rédaction. 

Ce premier PNA ®tant arriv® ¨ son terme en 2018, la r®daction dôun deuxi¯me PNA 2020-2029 
est en cours.  

 

VII.4. TRAMES VERTES ET BLEUES  

Â Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Languedoc-Roussillon 
est un des outils de la d®clinaison r®gionale de lôobjectif rappel® dans la Strat®gie Nationale 
pour la Biodiversité 2011-2020, à savoir : « construire une infrastructure écologique incluant un 
r®seau coh®rent dôespaces prot®g®s è.  Le SRCE a été adopté par le préfet de Région le 20 
novembre 2015.  

Ce Schéma répond aux exigences fixées par les directives européennes et traduit les 
orientations nationales de la Trame Verte et Bleue. Il propose un plan dôactions strat®giques qui 
présente les outils de mise en îuvre mobilisables pour atteindre les objectifs et précise les 
actions prioritaires et hiérarchisées.  

Il identifie sur le territoire communal deux réservoirs de biodiversité : lôun au Nord de la 
commune et lôautre au Sud (qui correspond à la zone Natura 2000 Minervois). Néanmoins, au 
droit du projet, aucun corridor ou r®serve de biodiversit® nôest recens®.  

 

 

Zone de 
projet  
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Extrait du SRCE du Languedoc-Roussillon ï Source DREAL Occitanie 

 

La zone de projet ne se localise dans aucun élément des trames vertes et bleues du 
SRCE du Languedoc -Roussillon.   

 

VIII. PLAN LOCAL DôURBANISME 

Â Le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUI) reprend les éléments fondamentaux du 
PLU communal classique, en adaptant la vision et le projet de territoire à une échelle plus 
globale et plus pertinente : lôintercommunalit®. Cette ®volution de la vision am¯ne une meilleure 
prise en compte des probl®matiques du XXIÁ si¯cle, que sont lô®talement urbain, la 
consommation dôespaces naturels et agricoles, lô®conomie des ressources naturelles, ainsi que 
la préservation de la biodiversité. 

La Communauté de Communes Sud-H®rault sôest dot®e de la comp®tence urbanisme depuis le 
1er Janvier 2015, et a prescrit lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) le 
8 Décembre 2015. Le document a été approuvé en Conseil Communautaire le 24 janvier 2023.  

 
Implantation du projet par rapport au zonage du PLUi (source : PLUi Sud-Hérault) 

 

Le projet de lotissement sôinscrit en zone 1AUHb. Ce secteur correspond aux zones ouvertes à 
lôurbanisation ¨ court et moyen terme ¨ vocation principale dôhabitations. Les voies publiques, 
les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement sont existants ¨ la p®riph®rie imm®diate et 
en capacit® suffisante pour desservir les constructions ¨ implanter sur lôensemble de la zone. 
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Le secteur 1AUH comprend un sous-secteur : 1AUHb qui correspond aux secteurs où le 
commerce est interdit.  
Lôam®nagement de chaque secteur doit respecter les orientations et principes ®dict®s par les 
OAP. Lôurbanisation de ces zones devra se faire via une ou plusieurs op®ration(s) 
dôam®nagement dôensemble. 

Sont interdites dans le secteur 1AUHb :  

- les constructions ¨ destination dôexploitation agricole et forestière ; 

- les constructions appartenant à la sous-destination de commerce de gros ;  

- les constructions appartenant aux sous-destinations dôindustrie et dôentrep¹t ;  

- la cr®ation de d®p¹ts (couverts ou non) de mat®riaux quels quôils soient, autres que ceux 
indispensables ¨ lôexercice des activit®s autoris®es ;  

- le stationnement/gardiennage des caravanes, ainsi que lôam®nagement de terrains de 
camping/caravaning/ parcs r®sidentiels de loisirs et aires dôaccueil des gens du voyage ; 

- les carrières ;  

- les centrales photovoltaïques au sol ;  

- les parcs dôattractions ;  

- les dépôts sauvages de matériaux en tout genre, ainsi que les installations de stockage 
et de traitement des déchets ;  

- les constructions et activités liées à des activités incompatibles avec le voisinage des 
zones habitées.  

- les constructions et installations de commerce appartenant à la sous-destination 
artisanat et commerce de détail. 

Sont admis dans ce secteur 1AUHb sous conditions :  

- la modernisation des installations classées existantes, sous conditions cumulatives : 
o quôil en r®sulte une att®nuation des dangers ou nuisances ®mises en qualit® et 

en quantité,  
o que toutes dispositions utiles soient mises en îuvre pour lôint®gration dans le 

milieu environnant.  

- les nouvelles installations classées, sous conditions cumulatives :  
o quôelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la commodit® des 

habitants de la zone,  
o que soient mises en îuvre toutes dispositions pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants.  

- les affouillements et exhaussements des sols sous conditions cumulatives :  
o quôils soient admis par les dispositions des PPRi et PPRMT en vigueur, 
o quôils ne compromettent pas la stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, quôils 

ne portent pas atteinte au caractère du site,  
o quôils soient n®cessaires à la construction d'un bâtiment ou la réalisation d'un 

aménagement autorisé dans la zone, liés à des opérations de réalisation de 
travaux dôinfrastructure routi¯re, dôouvrages hydrauliques, ou am®nagements 
paysagers. 

- les aires de jeux, de sports ou de loisirs, sous r®serves quôelles nôapportent aucun 
danger ou nuisances pour la commodité du voisinage ;  

- les antennes de t®l®phonie mobile sous r®serve dô°tre implant®es sur les pyl¹nes 
existants ;  

- les éoliennes sous conditions cumulatives :  
o uniquement celles destin®es ¨ la production dô®nergie particuli¯re et domestique, 
¨ raison dôune ®olienne par construction principale,  

o doivent être implantées au sol,  
o sont limitées à 10 m de hauteur. 
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Dans les secteurs d®limit®s au plan de zonage en application de lôarticle L.151-15 du Code de 
lôurbanisme, pour tout programme de logements, un pourcentage, pr®cis® sur le plan de 
zonage, doit être affecté à des logements locatifs sociaux. Ici le pourcentage est fixé à 25%.   

Un article porte sur la limitation de lôimperm®abilisation des sols. Un minimum de 30% des 
espaces libres de toute construction de chaque lot ou unité foncière devra être maintenu en 
pleine terre pour les surfaces supérieures à 500m². Ce seuil est abaissé à 20% si la surface est 
inférieure à 500m². 

 

Â Le projet sôinscrit par ailleurs dans deux Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
(OAP) :  

- Une OAP « entrée de ville è commune ¨ plusieurs communes de lôintercommunalité ;  

- Une OAP spécifique à la commune de Saint-Chinian et au secteur Poujols Bas au droit 
duquel se positionne le projet.  

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) constituent une pi¯ce essentielle 
du Plan Local dôUrbanisme intercommunal. Elles jouent un r¹le cl® dans la traduction 
op®rationnelle du projet de territoire quôelles d®clinent de fa­on d®taill®e, que ce soit sur un 
secteur donné ou une thématique particulière. Les OAP sont définies aux articles L.151-6 et 
L.151-7 et leur contenu est précisé aux articles R.151-6 ¨ 8 du Code de lôurbanisme. 

 

OAP entrée de ville 

Cette OAP a été scindée en deux et la commune de Saint-Chinian est concernée par OAP 
Entrée de ville et traversée villageoise pour les polarités historiques . Cette dernière  
traduit lôapplication des 3 grands principes dôam®nagement d®clin®s par s®quence de mani¯re 
détaillée en suivant : 

- Qualifier les am®nagements aux abords de lôaxe principal ; 

- Améliorer la qualité des espaces publics et des supports de mobilité  

- Mettre en valeur lôidentit® et le patrimoine local  
 

Des schémas simplifiés par commune indiquent les entrées de villes et traversées villageoises 
¨ traiter et ®noncent les enjeux en mati¯re de requalification urbaine et de lôespace public. 
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Polarité historique de Saint-Chinian (source : PLUi Sud-Hérault)) 

 

 

OAP « Poujols-Bas » 

Cette OAP sectorielle  fait ®cho ¨ lôOAP plus transversale cit®e pr®c®demment dans la mesure 
où le secteur ¨ urbaniser se situe ¨ lôEst du village, en fin dôurbanisation. Il sôagit donc de la 
vitrine de la commune. La qualité du futur aménagement devra contribuer à la valorisation de 
lôentr®e de Saint-Chinian.  

Les principes dôam®nagement sont les suivants :  

- Vocation :  

o Le site a une vocation dôhabitat, visant la mixit® sociale et interg®n®rationnelle, avec 
une part de logements locatifs sociaux, avec un objectif de « quartier durable ». 
Lôam®nagement du secteur comprend un phasage (1AU et 2AU). Une 1¯re phase 
serait logiquement à urbaniser au Nord du secteur à la suite de la zone UC.  

o Les phases suivantes permettront de compl®ter lôam®nagement de la zone : espaces 
verts, cheminements douxé Et de connecter le secteur avec les quartiers voisins, 
ainsi que prévoir une connexion future avec lôavenue Raoul Bayou au Nord.  

- Formes urbaines et architecturales :  

o Les formes urbaines permettront dôaccueillir des densit®s vari®es, avec en moyenne 
20 logements ¨ lôhectare pour lôensemble de la zone. Des parcelles plus petites 
pourront occuper le secteur Ouest, en continuit® du quartier r®sidentiel. Tandis quôau 
Nord et au Sud-est de la zone, des parcelles plus importantes accueilleront des 
formes plus aérées.  

o Les gabarits plus importants pourront sôappuyer sur la trame v®g®tale existante ou ¨ 
créer afin de mieux se fondre dans le paysage, avec des niveaux ne dépassant pas le 
R+2. 

o Lôorientation des b©timents doit sôadapter ¨ la topographie du site mais aussi aux 
®l®ments du paysage en pr®sence. Lôimplantation des constructions les unes par 
rapport aux autres doit permettre lô®clairage naturel des logements et des espaces 
ouverts, quôils soient priv®s ou publics.  

o Le bon écoulement et infiltration des eaux pluviales doit être également pris en 
compte. Lôarchitecture de ce nouveau quartier pourra d®velopper un style 
contemporain basé sur des constructions écologiques (structure ou bardage bois ou 
autres mat®riaux peu consommateurs dô®nergie grise, toits v®g®talis®s, etc.).  
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- Accès, dessertes, stationnement et modes doux :  

o Lôacc¯s principal sôeffectue en double sens et se connecte au Nord avec lôavenue 
Raoul Bayou et au Sud avec la rue de la Voie Ferrée. Le carrefour et la circulation 
viaire sur la rue de la Voie Ferrée ne devra pas porter atteinte au projet de voie verte. 
Le système sera complété si nécessaire par des voies secondaires à sens unique, 
dont les dimensions doivent n®anmoins permettre lôacc¯s aux engins de s®curit®, et 
par des cheminements piétons, qui connectent les différents secteurs de ce nouveau 
quartier entre eux et avec le quartier voisin.  

o Par ailleurs la voie verte en projet le long de la rue de la Voie Ferrée, permettra de 
connecter la zone ¨ Pierrerue ¨ lôest et au centre-ville de Saint-Chinian ¨ lôOuest.  

o Des aires de stationnement mutualisé, dédiées aux voitures, seront à créer de 
mani¯re ®quilibr®e dans lôensemble de la zone. Lôam®nagement sera tr¯s qualitatif : 
v®g®talis® et limitant lôimperm®abilisation des sols, afin de ne pas accro´tre le risque 
inondation. Certains parkings pourront sôappuyer sur des masses v®g®tales 
existantes pour mieux sôint®grer au paysage. 

- Paysage et cadre de vie :  

o La pr®sence du v®g®tal et des cours dôeau sont des atouts paysagers et 
environnementaux forts, qui caract®risent lôambiance apais®e de la zone. 
Lôam®nagement sôappuie sur cette trame verte et bleu et la valorise par la cr®ation de 
cheminements doux et espaces publics diversifi®s (jeux dôenfants, noues paysag¯res, 
aires de repos ou pique-nique, bassins de rétention paysagers...).  

o La coul®e verte qui court dôest en Ouest et du Nord au Sud, est renforcée et permet la 
connexion douce inter-quartier. Les jardins des nouvelles constructions viennent 
accro´tre ce poumon vert au cîur de la zone.  

o La création de clôtures perméables et végétalisées permet le développement de la 
biodiversité et le libre écoulement des eaux. La préservation de masses végétales 
permet dôint®grer cette urbanisation au paysage, en harmonie avec la trame rurale 
existante. Quant aux nouvelles plantations, elles doivent respecter les essences 
locales et méditerranéennes 
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Sch®ma de principe dôam®nagement (source : PLUi Sud-Hérault) 

 
Â Les prescriptions générales du PLUi indiquent au chapitre III.c : 

Eau potable : toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des 
canalisations souterraines au r®seau public dôeau potable de caract®ristiques adapt®es et 
alimenté en quantité suffisante par une ressource conforme à la réglementation en vigueur. 
Dans le cas o½ la canalisation dôalimentation en eau potable traverserait un fond priv®, une 
servitude de tréfonds par acte authentique devra être établie, en amont de toute autorisation 
dôurbanisme. Si une servitude de passage d¾ment ®tablie est existante, celle-ci devra être 
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compl®t®e  dôune mention autorisant le passage de r®seaux (servitude de tr®fonds) au sein de 
cet acte notarié ».  

Eaux usées : toute construction ou installation doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par 
des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement. Dans le cas où 
la canalisation dô®vacuation des eaux us®es traverserait un fond priv®, une servitude de 
tr®fonds par acte authentique devra °tre ®tablie, en amont de toute autorisation dôurbanisme. Si 
une servitude de passage dûment établie est existante, celle-ci devra °tre compl®t®e dôune 
mention autorisant le passage de réseaux (servitude de tréfonds) au sein de cet acte notarié. 
Lô®vacuation des eaux us®es est interdite dans les foss®s, caniveaux, r®seaux pluviaux et cours 
dôeau. 
 
Eaux pluviales : Lorsque le réseau public d'assainissement pluvial existe, les aménagements 
réalisés doivent permettre et garantir l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau sans 
générer d'apports dont l'importance serait incompatible avec la capacité de l'émissaire. (é) 
Dans le cas des op®rations dôam®nagement dôensemble ou de constructions dôensemble ¨ 
dominante dôhabitation, les ouvrages techniques de gestion de lôeau et leurs abords (tels que 
les bassins de r®tention ou dôinfiltration, les noues...), doivent :   

- faire lôobjet dôun am®nagement paysager contribuant ¨ leur insertion qualitative et 
fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ;   

- °tre con­u pour r®pondre ¨ des usages ludiques ou dôagr®ment compatibles avec leur 
destination (espaces verts de détente, espaces de jeux...);  

- pr®voir la mise en place dôun r®seau dô®vacuation des eaux pluviales au droit de 
chaque lots cr®®s vers le bassin de r®tention, lorsque lôop®ration dôam®nagement est soumise ¨ 
un dossier çloi sur lôeauè. 
 
Â Il existe un emplacement réservé  sur une partie de la limite Ouest de la zone de projet : 
emplacement 122 : Création et requalification de voirie - Saint-Chinian.  
 
Trois servitudes dôutilit® publique concernent la zone de projet  :  

- la servitude liée au Périmètre de Protection Eloign® dôun captage dôeau potable (AS1 ï 
hachur® bleu) sur lôensemble de la zone de projet,  

- la servitude liée au risque inondation (PM1- zone rouge), uniquement sur le secteur 
Nord-Ouest de la zone de projet.   

- la servitude liée au mouvement de terrain (PM1 ï hachuré vert) de façon très ponctuelle 
¨ lôOuest. Cette petite zone est considérée comme à risque moyen avec une 
constructibilité soumise à conditions.  

 

 
Servitudes dôUtilit® Publique (source PLUi Sud-Hérault) (hachuré bleu : AS1 ï rouge : PM1 zone inondable ï hachuré 

vert ï PM1 mouvement de terrain) 
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VOLET B : 

ANALYSE DES EFFETS DIRECTS ET INDIRECTS  

TEMPORAIRES ET PERMANENTS 

DU PROJET SUR LôENVIRONNEMENT ï 

MESURES VISANT A LIMITER CES EFFETS  





RAMBIER Aménagement  
Commune de Saint-Chinian ï Lotissement « Vallon du 

Vernazobre » 

 

citéo ingénierie  CEL 23 16 71/117 
 

 

I. INCIDENCES DU PROJET SUR LES ECOULEMENTS DES EAUX SUPERFICIELLES  

I.1. EN PHASE CHANTIER 

Dans leur ensemble, les terrains supports du projet et leurs alentours proches ne présentent 
pas de risque inondation par d®bordement de cours dôeau. Seul un secteur au Nord de 
lôemprise de projet est susceptible dô°tre inond® par d®bordement dôapr¯s le PPRi. Par ailleurs, 
on rappelle quôil existe un foss® longeant la zone de projet sur le secteur Sud-Est.  

Par conséquent, une attention toute particulière sera portée lors de la phase chantier, au choix 
du sites dôinstallation des engins de chantier et de stockage de mat®riaux. Il conviendra aux 
ma¾tre dôouvrage, en accord avec le ma´tre dôoeuvre, en amont de la phase de chantier, de 
d®finir un espace situ® en dehors des zones dôal®a inondation et non à proximité du fossé 
secteur Sud-Est.   

Par ailleurs, les arbres et autres végétaux coupés en phase chantier seront débités puis 
transport®s hors des zones dô®coulement, afin dô®viter leur transport vers lôaval par un ®ventuel 
épisode pluvieux.   

Les incidences du projet sur les écoulements en phase chantier sont négligeables.  

 

I.2. EN PHASE DôEXPLOITATION  

L'imperméabilisation des sols, en soustrayant à l'infiltration des surfaces de plus en plus 
importantes, entraîne : 

Å une concentration rapide des eaux pluviales et une augmentation des débits de pointe 
aux exutoires pouvant s'accompagner de problèmes de débordement ; 

Å des apports de pollution par temps de pluie pouvant perturber fortement les milieux 
aquatiques. 

Une analyse et une évaluation des ruissellements au droit du site en situations actuelle et future 
ont permis de définir une solution de gestion.  

Une synthèse du fonctionnement hydraulique en situations actuelle et future avec et 
sans dispositif de compensation est présentée ci -dessous.   

 

I.2.1. Situation actuelle  

N Planche graphique 5 : Fonctionnement hydraulique en situation actuelle 

Le fonctionnement hydrologique en situation actuelle a été décrit dans le paragraphe Volet A - 
III.5. Les éléments suivants sont à retenir pour chacun des sous-bassins versant définis 
préalablement :  
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Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.20 0.22

5 0.25 0.33

10 0.30 0.46

100 0.70 1.39

Situation actuelle sur la zone de projet  (3.8 ha)

 

Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.96 0.20

5 0.96 0.24

10 0.96 0.28

100 0.98 0.37

Situation actuelle sur le bassin versant amont A  (0.7 ha)

 

Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.20 0.02

5 0.25 0.03

10 0.30 0.04

100 0.70 0.12

Situation actuelle sur le bassin versant amont B  (0.3 ha)

 

 

Occurrence (ans)
Coefficient de 

ruissellement
Débits générés (m³/s)

2 0.23 0.60

5 0.28 0.87

10 0.33 1.18

100 0.71 3.33

Situation actuelle sur le bassin versant amont C  (8.9 ha)

 
 

 

I.2.2. Situation projet  

N Planche graphique 6 : Plan des r®seaux dôeau pluviale en situation future 

Lôanalyse et lô®valuation des ruissellements en situation future doit permettre dô®valuer lôimpact 
du projet et de dimensionner les dispositifs n®cessaires ¨ la compensation de lôaugmentation 
des débits. 

 



RAMBIER Aménagement  
Commune de Saint-Chinian ï Lotissement « Vallon du 

Vernazobre » 

 

citéo ingénierie  CEL 23 16 73/117 
 

 

 

I.2.2.1. Présentation du projet du point de vue hydraulique  

En situation de projet, l'imperméabilisation future des lots individuels est en moyenne estimée à 
200 m²/lot. Les macro-lots, eux, ont été considérés comme imperméabilisés à 70 %. 

Ce taux imperm®able th®orique des lots permet dôappr®hender le futur am®nagement complet 
des acquéreurs et comprend le bâti, les all®es, stationnement privatifs, terrasses, piscinesé 

La voirie et les trottoirs sont imperméabilisés à 100 %.  

Les stationnements collectifs seront prévus en revêtement perméable de type dalle enherbée 
ou gravillonnée. Ce revêtement est considéré imperméable à 25 %. 

 

Les espaces verts collectifs sont considérés comme théoriquement imperméabilisés à 20% 
conform®ment ¨ la doctrine de la Police de lôEau, afin de pr®venir du pi®tinement et tassement 
des sols. 

Ainsi la répartition des surfaces sur la zone de projet est détaillée dans le tableau suivant : 

 

En situation projet, la zone de projet présente une surface imperméabilisée de 21 242 m² soit 
un taux dôimperm®abilisation de 56 %. 

 

I.2.2.2. Gestion des apports amont  

Le projet reçoit actuellement des apports amont directs et indirects depuis les limites Sud et 
Ouest. 

Au Sud, le bassin versant amont indirect C produit pour rappel un d®bit ruissel® jusquô¨ 
3.33 m³/s pour une occurrence de pluie centennale. Le fossé qui longe la rue de la voie ferrée 
en intercepte une partie, mais sa capacité de transit maximale est limitée par un franchissement 
de diamètre Ø500 mm et de capacité 0.52 m³/s. De ce fait, le débit maximal susceptible de 
d®border vers la parcelle de projet est dôenviron 2.8 mį/s. 

Afin dô®viter les entr®es dôeau depuis la rue de la voie ferr®e sur la parcelle de projet, et tout en 
gardant le même exutoire pour ces eaux pluviales, il est prévu de canaliser ces eaux dans un 
foss® le long de la limite de projet. Ce foss® les guidera jusquôau foss® existant ¨ lôEst et ce 
jusquô¨ une occurrence de pluie centennale. 
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Principe de gestion des apports amont en provenance du bassin versant indirect C 

 

Les fossés, dont les dimensions sont notées ci-dessus, devront avoir une pente de 1.5 % 
minimum pour une capacité de 3.4 m³/s. 

Sous le chemin de grilles, le franchissement sera un cadre de dimensions 1500 x 700 mm 
(Largeur x hauteur) de pente minimale 1% précédé par un dégrilleur en entrée et un ouvrage 
dôengouffrement b®tonn®.  

Les merlons de terre existants devront être conservés et renforcés si le besoin est constaté lors 
des travaux, et devront être inspectés lors des entretiens des fossés et ouvrages hydrauliques.  

La cr°te sur voirie au niveau de lôentr®e devra °tre situ®e au moins 0.3 m plus haut que le point 
haut de la rue de la voie ferrée. 

ê lôOuest du projet, une conduite de diam¯tre Ï400 mm sert dôexutoire pour les eaux de 
vidange et de surverse dôun bassin de r®tention sur le lotissement adjacent. Il faudra veiller au 
maintien de ce réseau, en préservant sa capacité et son exutoire actuel. À ce stade de 
définition du projet, il est prévu que le réseau soit dévié pour cheminer sous le chemin 
piétonnier au bord des lots 10 à 13, puis traverse la voirie et le lot 19 en servitude pour se 
rejeter dans le fossé avec comme en situation actuelle. Seul son tracé change et donc sa pente 
minimale et sa capacité sont maintenues comme en situation actuelle. 

Fossé existant à recalibrer 
à la taille : 3.7 x 0.7 x 1.0 m 

Fossé à créer : 
 3.7 x 0.7 x 1.0 m 
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Tracé supposé de la conduite pluviale Ø400 mm en phase projet 

 

Ce trac® devra °tre confirm® par le maitre dôîuvre VRD de lôop®ration. 

Plus au Nord, le fossé qui longe les futurs lots 10 à 15 et qui actuellement déversait ses eaux 
au milieu de la parcelle de projet sera bus® et prolong® jusquôau foss® le plus au Nord qui longe 
la future voirie dôacc¯s. 

Busage et prolongation du fossé Nord-Ouest 

Principe de gestion des apports amont en provenance du bassin versant direct A 

 






















































































